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Il aura fallu attendre la fin de l’année 2019 pour que
Belloubet et Philippe fassent paraître au journal officiel
un décret relatif aux quartiers de prise en charge de la
radicalisation en prison.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFT
EXT000039726380&dateTexte=&categorieLien=id

.

Une  réforme  qu’on  devine  d’avance  vouée  à
l’inefficacité.

Pourtant, l’ensauvagement des prisons et leur islamisation
sont  constants  et  créent  une  urgence  à  agir.  Les
surveillants  sont  en  permanence  agressés.

Le 30 décembre encore, c’est une agression à la fourchette
artisanale par exemple.

.

https://www.ladepeche.fr/2019/12/30/pres-de-toulouse-un-dete
nu-plante-une-fourchette-sur-deux-gardiens-le-jour-de-
noel,8633591.php

Or ces agressions sont légion dans les prisons, comme le
montre par exemple le résultat d’une recherche google de ce
jour.
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D’emblée, la “radicalisation” est présentée dans la réforme
de Belloubet comme une notion qui aurait droit de cité dans
nos  esprits,  notre  législation,  afin  de  bien  faire  le
distinguo, comme s’il était évident, avec un islam qui ne
serait  pas  radical  –  que  le  texte  ne  nomme  même  pas
d’ailleurs…



.

Tout  cela  a  été  savamment  pensé  comme  je
l’expliquais en commentant la mise à jour de la
terminologie  officielle  du  régime  macronien,  la
novlangue d’Etat admettant la “radicalisation”, afin
d’éradiquer le radical “islam” de notre langage.

Cela fait un an que la “radicalisation” a fait son entrée
dans  le  journal  officiel.
http://resistancerepublicaine.com/2018/12/08/novlangue-la-ra
dicalisation-au-journal-officiel-pour-eradiquer-le-radical-
islam/

Depuis, qu’ont donc concocté les petits apprentis sorciers
du gouvernement et du parlement LREM ?

D’abord,  un  article  88  de  la  loi  du  23  mars  2019  de
programmation  2018-2022  et  de  réforme  pour  la  justice
prévoyait la création de ces “quartiers” de radicalisés mais
sans les nommer explicitement.

Désormais, le décret entre davantage dans la matière mais
sans parler d’islam. On ne parle que de radicalisation.
Pourtant, à une époque où la France était moins islamisée,
Jack Lang avouait déjà que 2/3 des détenus sont musulmans.

https://resistancerepublicaine.com/2015/04/05/23-des-detenus-s
ont-musulmans-jack-lang-sera-t-il-poursuivi-par-le-mrap/

.

Alors  sur  quoi  s’appuie  Belloubet  pour  prétendre
qu’on pourrait dans cette quantité de musulmans qui
ont  enfreint  la  loi  française  au  point  de  se
retrouver en prison extraire une petite portion qui
serait  radicalisée  quand  les  autres  seraient  de
“paisibles” musulmans prétendument “modérés” ?

Peut-on vraiment faire croire aux gens qu’il est
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possible de faire des “quartiers” de radicalisés en
prison,  alors  que  selon  toute  vraisemblance,  ces
quartiers seront plutôt des métropoles et ce seront
plutôt ceux qui ne sont pas des “radicalisés” qui
forment une minorité pouvant être regroupée dans un
“quartier” périphérique de la prison ?

.

C’est signé LREM. De la poudre aux yeux. On veut croire au
père Noël et on aime le déni de réalité. Ils auraient mieux
fait de publier leur décret le 25 décembre ! A moins que la
date du 31 avec parution le 1er janvier soit comme un “voeu”
pieux formé à l’attention des plus naïfs ?

 

Enfin,  quoi  qu’il  en  soit,  Belloubet-Philippe  décrètent
qu’il serait possible de traiter spécialement une minorité
dangereuse avec des traitements de choc. Voyons un peu… une
évaluation et un “programme de désengagement” !

Ouh la la… ça tremble dans les prisons ! les surveillants,
sans doute, tremblent, oui…

 

“Le  décret  introduit  aux  articles  R.  57-7-84-13  à  R.
57-7-84-24 les dispositions relatives aux quartiers de prise
en charge de la radicalisation, quartiers spécifiques au
sens de l’article 726-2 du code de procédure pénale créé par
l’article 88 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de
programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice. Au
sein de ces quartiers, les personnes détenues bénéficient
d’une  évaluation  et  d’un  programme  de  désengagement.  Ce
décret fixe le régime de détention applicable au sein des
QPR  ;  il  définit  la  procédure  de  placement  et  de
renouvellement  de  placement  des  personnes  détenues,  la
procédure  d’urgence  et  traite  de  dispositions  diverses
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(computation des délais, transfèrements en cours de prise en
charge, information des autorités judiciaires)”.

Bien évidemment, les mots “islam” et “musulman” sont absents
du décret. On parle sans doute de bouddhistes !

Ces  personnes,  le  décret  prend  la  peine  de  le
préciser,  conservent  le  droit  d’exercer  leur
“culte”.

« Art. R. 57-7-84-15. – Les personnes détenues prises en
charge au titre de l’article R. 57-7-84-13 font l’objet de
mesures de sécurité, individualisées, qui sont régulièrement
réévaluées.  Ces  personnes  font  l’objet  d’évaluations
régulières par une équipe pluridisciplinaire pendant toute
la durée de leur placement.
« Lorsqu’elles sont placées dans les quartiers visés au II
de l’article R. 57-7-84-13, elles bénéficient d’un programme
de prise en charge adapté à leur personnalité et à leur
comportement, susceptible d’évoluer au cours du placement.

« Art. R. 57-7-84-16. – Les personnes détenues placées en
quartier de prise en charge de la radicalisation participent
aux activités individuelles ou collectives qui leur sont
proposées au sein du quartier de prise en charge de la
radicalisation.
«  Elles  conservent  leurs  droits  à  l’information,  aux
visites,  à  la  correspondance  écrite  et  téléphonique,  à
l’utilisation de leur compte nominatif, sous réserve des
aménagements qu’imposent les impératifs de sécurité.
« L’exercice du culte ainsi que les promenades s’effectuent
séparément des autres personnes détenues chaque fois que des
impératifs  de  sécurité  ou  de  maintien  du  bon  ordre  de
l’établissement l’exigent.
« Les personnes détenues, placées en quartier de prise en
charge  de  la  radicalisation,  bénéficient  d’au  moins  une
heure quotidienne de promenade à l’air libre.
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La réponse des ministres face aux coups de fourchettes, de
couteaux  et  autres  joyeusetés  est  donc  encore  dans  la
bureaucratie, l’abstraction, la logorrhée de décrets aussi
interminables, indigestes et inefficaces les uns que les
autres.

C’est leur façon de nous souhaiter, avec la plus grande
hypocrisie, une bonne année… Qui oserait prétendre que 2020
sera moins sanglante que les précédentes à cet égard en
France ? Personne de sérieux…

A  qui  le  tour  donc  ?  Qui  seront  les  prochaines
victimes ?


